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égalité entre les sexes, développement et paix 
pour le XXIe siècle » : réalisation des objectifs stratégiques 
et mesures à prendre dans les domaines critiques 
et nouvelles mesures et initiatives : l’élimination 
de toutes les formes de discrimination et de violence 
à l’égard des petites filles  
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 Le Secrétaire général a reçu le texte de la déclaration ci-après, qui est distribué 
en application des paragraphes 36 et 37 de la résolution 1996/31 du Conseil 
économique et social, en date du 25 juillet 1996. 
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  Déclaration 
 
 

 Le Rotary, fort de 1,2 million de membres répartis dans 168 pays, s’emploie 
activement à atteindre les objectifs de la cinquante et unième session de la 
Commission de la condition de la femme. 

 Les clubs Rotary apportent leur soutien aux femmes et promeuvent leur 
émancipation au niveau local, en mettant le développement économique et social à 
leur portée, grâce à des programmes éducatifs conçus pour  leur apprendre à lire, 
écrire et compter, à se servir de l’informatique et à acquérir des compétences 
professionnelles. En outre, les clubs, les projets ainsi que les programmes d’échange 
de jeunes, de bourses et d’études de groupe à l’extérieur du Rotary sont ouverts à 
tous sur un pied d’égalité. 

 Le Rotary a pour objectif l’avènement d’un monde où chacun vit dans la 
sécurité et l’indépendance économique et a accès à l’éducation. Sur tous les 
continents, les clubs créent des projets profitant à tous et, en particulier, aux femmes 
et aux jeunes filles. 

 Partout dans le monde, les clubs Rotary, Rotaract (membres âgés de 18 à 
30 ans) et Interact (membres âgés de 14 à 18 ans) mettent au point des projets 
promouvant l’égalité des sexes dans le domaine du logement, des services éducatifs 
et des ressources qui facilitent la vie des femmes et des enfants. 

 À titre d’exemple,  

 • Des clubs Rotary situés à Accra-Labone (Ghana), en Ouganda et à Ojai, en 
Californie (États-Unis d’Amérique), ont réuni les ressources nécessaires pour 
créer un refuge et un centre de formation professionnelle destinés aux filles 
vivant dans les rues d’Accra. Ils ont également mis sur pied un programme 
devant aider les filles à se lancer dans des activités de boulangerie et de 
restauration; 

 • À la suite du tsunami qui a dévasté l’Asie du Sud en décembre 2004, des 
membres du Rotary du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
ont créé un programme grâce auquel les filles de Tamilnadu, en Inde du Sud, 
ont reçu des vélos leur permettant de se rendre à l’école; 

 • Un membre du Rotary de Washington a obtenu un don de contrepartie de 
50 000 dollars de la Fondation Rotary devant permettre à des jeunes femmes 
massaï du Kenya de suivre des cours, grâce au creusement d’un puits et à la 
fourniture de mobilier et d’ordinateurs à une école. 

 Il ne s’agit là que de quelques exemples des nombreux projets menés par le 
Rotary pour encourager et renforcer l’autosuffisance des filles. 

 Le Rotary continuera d’engager ses membres à mettre au point des projets 
répondant aux besoins des femmes au niveau local, et permettant à celles-ci 
d’étudier, d’améliorer leur situation économique et sociale et de bénéficier de 
services médicaux. Le Rotary veille à ce que ses programmes et projets profitent 
véritablement à tous les citoyens du monde. 

 


